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psychiatrie
Question écrite n° 85190

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits
des femmes sur le rapport concernant la prévention des pathologies psychiatriques rendu par l'Institut
Montaigne. En effet celui-ci préconise de affecter des moyens dédiés par les ARS à la prise en charge
somatique des patients. Il souhaiterait connaître sa position à ce sujet.
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